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ARRETE  A2023-811

OBJET : Arrêtc ponctucl portant délégationde signature àMadame Samia SEHOUANE, Vice-Président

aux finances, ressources humaines et adnitnistration générale à l'EPT Est Ensemble, d'un acte notariés

nécessaiie à la réallsation de l'annuladon cle la copropriétéAP 6~7 (RHI 7 Aqients àPanrin)

LE PRESIDENT,

Vu le Codc général des CoUectivités Territorialcs, et notamment son article L5219-2 déterminant les

compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publlcs de coopéradon intercomniunale à fiscalité propre
existants au 31 décembrc2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le

périmètrede létablissemcntpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu Parrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etabtissement publlc territorial Est

Ensemble ;

Vu les compétences somnises à la dcfmition d'un intérêtmétropolitain mais non rcconnues comme tetles

parmi lcsquelles la création et la réallsation d'opération d'aménagement d'intérêt métropoUtain

mendonnées à l'ardcle 300-1 clu codc dc l'urbanisme, les acùons de restructuradon urbaine d'intérêt

métropolitain et la constitudon de réservcs foncières d'intérêtmétropolitain ;

Vu les séances du Conseil de territolrc en date du 10 juillet 2020, au cours de laquelle U a étéprocédéà

l'élecrion du Présidcnt ;

Vu la séance du Conseil de territoire en date 8 février 2022, au couis de laquelle Samia SEHOUANE a été

élue Vice-Président aux finances, ressources humaines et adrmnistradon générale;

Vu l'ordonnance d'expropriadon RIII 7 Arpents à Pandn en date du 17/01/17 et de l'ordonnance

modificative du 27/09/17 et les acquisidons amiables de plusieurs lots de la copropriétéAP 67 sis 54 rue

du PréSaint-Gervais àPantin ;

Considérantqu Est Ensemble est actuellement propriétaires de tous les lots de la copropriétésise 54 rue

du PréSaint-Gervais cadastrée AP 6" à Pantiii ;

Considérant la nécessitéd'annuler ladite copropriétépour céder un tcrram à bâtir à un bailleur social

pour la construction de logements sociaux sur l'emprise de l'andenne copropriétéet ce dans le cadre de

l'opéradonde résorption d'habitat insalubrc (RHI Pantin).

ARRETE

Articlc ler : Monsieur le Président de l'Etablissement PubUc Terntorial Est Ensemble donne sous sa

surveUlance et sa responsabilité, délégadonde signatuie à Madame Saniia SEHOUANE, Vice-Président

aux Gnances, ressources humaines et administration générale, à l'effet de signer l'acte authentique

d'annulation de la copropriétésise 54 rue du Pré Saint-Gen-'ais cadastrée AP 67 àPandn et tous les actcs

nécessaires àl'annuladon de ladite copropriété.

Artjcle 2 :

délégadon.

I. acte signé au dtre du prcsent arrêtéportcra les nom, prénom, qualité et mendon de la
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Article 3 :

l'articlc 1.

Cette clélégadonptcndra fin à l'issue de la signature du dernier cles actes mentionnés dans

Article 4 ; Ampliation du présentarrêtésera adressée à:

MonsicLir lc Préfet de la Seine-Saint-Denis ;

[•'ait à RomainvUle

Le Président,

Patrice BESSAC

Le présideot certi&e, sous sa. respoosabilité, le caractère exécutoire de présentarrêtéet informe que celui-ci peut faire l'objet d un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100 - Montreuil daas les deux mois suivaat sa aoti&cation.
Le tribunal adniiaistfatif peut être saisi par l'appUcation informatique Télérecouiscitoyens, accessible par le site interaet
www.telerecours.fr »

Notiûcationfaitc àl'tntércssée,le :

^OOAl^G"

é^ct|oniquementpar :
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